
À compter du 1er avril 2025, les fréquences de collecte des déchets au Cap d’Antibes vont évoluer

pour s’adapter aux variations saisonnières.

Nouvelles fréquences de collecte (applicables sur la période avril à octobre) :

Rappel pour les autres flux :

Seul le Cap d’Antibes est concerné par ces modifications.

Les autres secteurs ne sont pas impactés.

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre coopération.
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Bac jaune (emballages et papiers) : collecte les mardis et jeudis soir.

Ordures ménagères : collecte les lundis, mercredis et vendredis soir.

Verre (bouteilles, pots, bocaux) : à déposer dans les bornes dédiées.

Végétaux : à déposer en déchèterie, selon le règlement en vigueur.

.https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/actualites/rappel-changement-des-frequences-de-collecte-au-cap-
dantibes-a-partir-du-1er-avril-2025-8525?
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